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(54) Serrure à pêne coulissant à sécurité améliorée

(57) Une serrure à pêne (3) coulissant et à gorge (7)
déplaçable à l'encontre d'un ressort (10) de compres-
sion comprend un cliquet(13) pivotant destiné à venir
bloquer le pêne (3) dans la position fermée de la serrure.
Le cliquet (13) repose sur la gorge (7) dans ladite posi-

tion fermée de la serrure. Ce cliquet (13) effectue un
pivotement complet après descente complète de la gor-
ge (7) consécutive à un enlèvement du barillet ou orga-
ne de manoeuvre similaire de la serrure, pour venir blo-
quer la serrure en position de verrouillage
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Description

[0001] L'invention est relative à une serrure à pêne
coulissant à sécurité améliorée.
[0002] Les serrures à pêne coulissant de ce type com-
portent une gorge déplaçable en translation perpendi-
culairement au sens de coulissement du pêne, à l'en-
contre d'un ressort de compression, de manière à effec-
tuer un déplacement dans lequel l'extrémité supérieure
de la gorge contourne une butée solidaire du coffre de
la serrure.
[0003] La gorge comporte un organe coopérant avec
la butée solidaire du coffre de la serrure.
[0004] Cette butée solidaire du coffre présente une
résistance et une section limitées, ce qui constitue un
risque d'effraction lors d'une poussée importante sur le
pêne dans le sens correspondant au coulissement ren-
trant du pêne dans la serrure.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, le brevet
français 93.01023 publié sous le numéro FR 2.701.055
prévoit de renforcer la sécurité, en ajoutant à la serrure
un verrou pivotant autour d'un axe du coffre.
[0006] Ce verrou présente une conformation qui re-
pose sur le pêne dans la position ouverte de la serrure
et est en arc-boutement derrière le pêne dans la position
fermée de la serrure, de manière à s'opposer au mou-
vement rentrant du pêne.
[0007] Ce verrou glisse sur l'épaisseur du pêne lors-
qu'on effectue le mouvement de verrouillage de la ser-
rure et retombe par gravité derrière un décrochement
du pêne après verrouillage de la serrure. Ce verrou est
ensuite soulevé par la gorge lors du déverrouillage de
la serrure, de manière à permettre le recul du pêne.
[0008] Ce dispositif donne entièrement satisfaction
pour éviter tout risque d'effraction lors d'une poussée
importante sur le pêne dans le sens correspondant au
coulissement rentrant du pêne.
[0009] Cependant, en cas de rupture du barillet de
manoeuvre de la serrure, et après enlèvement de celui-
ci, il existe un risque de soulèvement de la gorge, et du
verrou en arc-boutement derrière le pêne, par un outil
introduit dans le passage du barillet.
[0010] L'invention a pour but d'améliorer la sécurité
des serrures à pêne coulissant, en créant une nouvelle
serrure simple et de dimensions comparables à celle de
l'art antérieur, et en évitant une effraction par passage
dans le trou de barillet.
[0011] L'invention a pour objet une serrure à pêne
coulissant et à gorge déplaçable à l'encontre d'un res-
sort de compression, comprenant un cliquet pivotant
destiné à venir bloquer le pêne dans la position fermée
de la serrure, caractérisée en ce que le cliquet repose
sur la gorge dans ladite position fermée de la serrure et
en ce que le cliquet effectue un pivotement complet
après descente complète de la gorge consécutive à un
enlèvement du barillet ou organe de manoeuvre similai-
re de la serrure, pour venir bloquer la serrure en position
de verrouillage.

[0012] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- la gorge est retenue en position de butée sur le haut
du barillet ou organe de manoeuvre similaire, lors-
que la serrure est verrouillée à l'aide du barillet ou
organe de manoeuvre similaire,

- la gorge comporte un organe en relief guidé dans
une découpe en U, de préférence à ailes inégales,
pratiquée dans le couvercle ou le coffre de la ser-
rure,

- la gorge soulève le cliquet pendant le mouvement
de verrouillage ; et le cliquet redescend avec la gor-
ge, pour s'engager derrière un décrochement pra-
tiqué sur le pêne, de manière à réaliser un arc-
boutement derrière ce décrochement et empêcher
le recul du pêne,

- le cliquet comporte deux parties sensiblement pla-
nes et perpendiculaires entre elles,

- une partie de cliquet présente une section impor-
tante de largeur voisine de l'épaisseur du pêne,

- une autre partie de cliquet présente un contour
courbe ou circulaire destiné à venir en butée contre
un organe solidaire du coffre de la serrure,

- le cliquet présente une conformation destinée à ve-
nir en butée contre une vis ou organe (V) solidaire
du coffre de la serrure après pivotement (C) com-
plet,

- le cliquet comporte deux tétons de pivotement dans
deux perçages du coffre de la serrure,

- le cliquet et la gorge sont conformés pour que le
cliquet retombe derrière la gorge après descente
complète de la gorge consécutive à un enlèvement
du barillet ou organe de manoeuvre similaire.

[0013] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif au regard des dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement une vue
en perspective éclatée d'une serrure selon l'inven-
tion.

- Les figures 2 à 5 représentent schématiquement le
fonctionnement d'une serrure selon l'invention,
dont le couvercle est non représenté.

[0014] En référence à la figure 1, une serrure 1 selon
l'invention est entraînée par un organe de manoeuvre
tel qu'un barillet, non représenté, et comporte un coffre
2 fermé par un couvercle 2a. Le coffre 2 de la serrure
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selon l'invention contient un pêne 3 coulissant
[0015] Le pêne 3 comporte une conformation 4 de
commande coopérant avec le barillet non représenté et
un carré 6 coulissant dans une lumière 6a du coffre 2
de la serrure.
[0016] Le pêne 3 comporte enfin un axe 5 coopérant
avec une gorge 7. Cette gorge 7 comporte un taquet 8
et un logement 9 pour un ressort 10 monté en compres-
sion entre le taquet 8 de la gorge 7 et l'axe 5 du pêne
3. La gorge 7 comporte un organe de retenue 11 apte à
retenir le pêne 3 dans la position ouverte ou fermée de
la serrure.
[0017] Cet organe 11 de retenue est par exemple une
partie en relief guidée dans une conformation 12, par
exemple une découpe en U pratiquée dans le couvercle
2a du coffre 2. De préférence, la branche avant de la
conformation ou découpe 12 en U est plus longue que
la branche arrière de cette conformation 12.
[0018] Un cliquet 13 est monté pivotant à la manière
d'un levier autour d'un axe 14 au moyen de deux tétons
15a, 15b de section carrée engagés dans deux perça-
ges 16a, 16b du coffre 2. Le cliquet 13, découpé et plié
dans une tôle métallique, comporte deux parties sensi-
blement planes 17, 18, pliées perpendiculairement l'une
à l'autre.
[0019] La partie 17 du cliquet 13 présente une section
importante dont la largeur correspond sensiblement à
l'épaisseur du pêne 3.
[0020] La partie 18 du cliquet 13 présente un contour
courbe ou circulaire destiné à venir en butée contre une
vis ou un organe V solidaire du coffre2 de la serrure,
après pivotement complet du cliquet 13 dans le sens de
la flèche C.
[0021] En référence aux figures 2 à 5, une serrure se-
lon l'invention représentée dans des positions succes-
sives de fonctionnement comporte des éléments iden-
tiques ou fonctionnellement équivalents aux éléments
de la figure 1, repérés par des chiffres identiques aux
chiffres de référence de la figure 1.
[0022] Le couvercle 2a de la serrure selon l'invention
n'est pas représenté pour la clarté du dessin.
[0023] Malgré cette absence de représentation, le tra-
jet de l'organe 11 de la gorge 7 est imposé par la con-
formation 12 de guidage du couvercle 2a comme indi-
qué par les flèches placées à proximité de l'organe 11
de retenue.
[0024] La serrure selon l'invention comporte un ba-
rillet 19 fixé dans son logement par une vis 20. Le barillet
19 d'actionnement comporte un panneton 21 comman-
dé par une clé non représentée.
[0025] Sur la figure 2, la serrure en position ouverte
présente son pêne 3 retenu à l'intérieur de la serrure par
la coopération de l'organe 11 avec la conformation 12
non représentée, tandis que la partie 17 du cliquet 13
repose par gravité sur l'épaisseur du pêne 3 avec liberté
de glissement.
[0026] Sur la figure 3, dans la phase initiale du mou-
vement de fermeture de la serrure, le panneton 21 du

barillet 19 repousse la gorge 7 vers le haut dans le sens
de la flèche 23 en comprimant le ressort hélicoïdal 10
et en soulevant vers le haut l'organe 11 coulissant dans
la conformation 12 non représentée, ainsi que le cliquet
13.
[0027] Le cliquet 13 soulevé repose ensuite par sa
partie 17 sur l'épaisseur de la gorge 7, en glissant sur
l'épaisseur de la gorge 7, lorsque l'on continue la rota-
tion du panneton 21 dans le sens de la flèche 24 cor-
respondant au sens de verrouillage de la serrure.
[0028] Sur la figure 4, lorsque le panneton 21 a été
tourné complètement dans le sens de la flèche 25 et
que le pêne est verrouillé dans le sens de la flèche 26,
la gorge 7 redescend dans le sens de la flèche 27 sous
l'action du ressort de compression 10 qui se détend
après que l'extrémité du panneton 21 soit sortie de la
conformation de commande 4.
[0029] Dans cette position, l'organe 11 de la gorge 7,
qui empêche la rentrée du pêne 3, est retenu par la con-
formation 12 non représentée du couvercle 2a, sans
toutefois en atteindre le point le plus bas, en raison du
fait que la gorge 7 est retenue en position B de butée
sur le haut du barillet 19 d'actionnement, ce qui empê-
che sa descente complète.
[0030] Le cliquet 13 retombe par gravité, ou éventuel-
lement sous l'action d'un ressort de précontrainte non
représenté, dans le sens de la flèche 28 derrière un dé-
crochement courbe 29 pratiqué sur le pêne 3, de ma-
nière à réaliser un arc-boutement derrière ce décroche-
ment 29. Cet arc-boutement du cliquet 13 formant levier
de blocage est réalisé par la partie 17 engagée derrière
le décrochement 29 du pêne 3 dans la position ver-
rouillée de la figure 4.
[0031] Cependant, le cliquet 13 en arc-boutement
derrière le pêne 3 repose encore par sa partie 17 sur
l'extrémité de la gorge 7, en glissant sur l'épaisseur de
la gorge 7 laquelle empêche ainsi le pivotement complet
du cliquet 13 dans le sens de la flèche C.
[0032] Lors du déverrouillage de la serrure selon l'in-
vention, les mouvements sont reproduits en sens inver-
se et le panneton 21 soulève la gorge 7 qui à son tour
soulève le cliquet 13 et permet ainsi le recul du pêne 3.
[0033] Cependant, lorsque l'on appuie sur le pêne 3
dans le sens correspondant au coulissement 30 du pê-
ne 3, le recul du pêne 3 est empêché par la partie 17 du
cliquet 13. Lors d'une tentative d'effraction par enfonce-
ment du pêne, la poussée opposée au cliquet 13 est
encaissée par l'arc-boutement produit par le cliquet 13.
[0034] Cependant, après destruction de la partie cen-
trale du barillet 19, il est possible d'introduire un outil à
travers le passage du barillet 19 pour tenter de soulever
la gorge 7, puis tenter de rétracter le pêne 3 dans le
sens rentrant tout en maintenant la gorge 7 en position
soulevée.
[0035] Grâce à l'invention, la destruction du barillet 19
aboutit à un blocage de la serrure selon l'invention et
empêche l'enfoncement du pêne 3 dans le sens ren-
trant, même en cas de rupture de barillet.
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[0036] En effet, sur la figure 5, en cas de rupture et
d'enlèvement du barillet 19 d'actionnement, la gorge 7
qui n'est plus retenue en position B de butée sur le haut
de barillet effectue sa descente complète, et l'organe 11
de la gorge 7 atteint le point le plus bas de la conforma-
tion 12 du couvercle 2a.
[0037] Le cliquet 13, qui n'est plus en appui sur l'ex-
trémité de la gorge 7 après la descente complète de la
gorge 7 et de l'organe 11 de la gorge 7, retombe par
gravité, ou éventuellement sous l'action d'un ressort de
précontrainte non représenté, dans le sens de la flèche
C.
[0038] Le pivotement du cliquet 13 s'effectue complè-
tement dans le sens de la flèche C, pour atteindre la
position de butée du contour courbe ou circulaire de la
partie 18 du cliquet 13 contre une vis ou un organe V
solidaire du coffre2 de la serrure.
[0039] Le cliquet 13 dans cette position de butée
constitue un obstacle qui empêche la rentrée du pêne
3, en bloquant complètement la serrure dans sa position
de verrouillage.
[0040] L'invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n'y est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre et l'esprit de l'in-
vention, dans lesquelles une serrure à pêne coulissant
comporte un obstacle qui empêche la rentrée du pêne
3, en bloquant complètement la serrure dans sa position
de verrouillage, en cas de rupture, de destruction ou
d'enlèvement du barillet 19 d'actionnement ou organe
de manoeuvre similaire.

Revendications

1. Serrure à pêne (3) coulissant et à gorge (7) dépla-
çable à l'encontre d'un ressort (10) de compression,
comprenant un cliquet(13) pivotant destiné à venir
bloquer le pêne (3) dans la position fermée de la
serrure, caractérisée en ce que le cliquet (13) re-
pose sur la gorge (7) dans ladite position fermée de
la serrure et en ce que le cliquet (13) effectue un
pivotement (C) complet après descente complète
de la gorge (7) consécutive à un enlèvement du ba-
rillet (19) ou organe de manoeuvre similaire de la
serrure, pour venir bloquer la serrure en position de
verrouillage.

2. Serrure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la gorge (7) est retenue en position (B) de
butée sur le haut du barillet (19) ou organe de ma-
noeuvre similaire, lorsque la serrure est verrouillée
à l'aide du barillet (19) ou organe de manoeuvre si-
milaire.

3. Serrure selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisée en ce que la gorge (7) comporte
un organe (11) en relief guidé dans une découpe

(12) en U, de préférence à ailes inégales, pratiquée
dans le couvercle (2a) ou le coffre (2) de la serrure.

4. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la gorge (7)
soulève le cliquet (13) pendant le mouvement de
verrouillage, et en ce que le cliquet (13) redescend
avec la gorge (7), pour s'engager derrière un décro-
chement (29) pratiqué sur le pêne (3), de manière
à réaliser un arc-boutement derrière ce décroche-
ment (29) et empêcher le recul du pêne (3).

5. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le cliquet
(13) comporte deux parties (17, 18) sensiblement
planes et perpendiculaires entre elles.

6. Serrure selon la revendication 5, caractérisée en
ce qu'une partie (17) de cliquet (13) présente une
section importante de largeur voisine de l'épaisseur
du pêne (3).

7. Serrure selon la revendication 5, caractérisée en
ce qu'une partie (18) de cliquet (13) présente un
contour courbe ou circulaire destiné à venir en bu-
tée contre un organe (V) solidaire du coffre (2) de
la serrure.

8. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le cliquet
(13) présente une conformation (18) destinée à ve-
nir en butée contre une vis ou organe (V) solidaire
du coffre (2) de la serrure après pivotement (C)
complet.

9. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le cliquet
(13) comporte deux tétons (15a, 15b) de pivote-
ment dans deux perçages (16a, 16b) du coffre (2)
de la serrure.

10. Serrure selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le cliquet
(13) et la gorge (7) sont conformés pour que le cli-
quet (13) retombe derrière la gorge (7) après des-
cente complète de la gorge (7) consécutive à un en-
lèvement du barillet (19) ou organe de manoeuvre
similaire.
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